
 

 

 

 رسالة مقدمة لنيل شهادة  دكتوراه علوم  

          

 تشوار جيلاليأ.د.                      قزولي عبد الرحيم

   السنة الجامعية:



كلمة شكر وتقدير

 غداه العلم والفهم المصــيب  يطيب العيش أن تلقى حكيما

 وفضل العلم يعرفه اللبـــيب  فيكشف عنك حيرة كل جهل

 أحمد الله رب العالمين وأشكره سبحانه وتعالى أن أنعم علي من فضله

 انني على إنجاز هذا العمل المتواضعوأع

 وأمدني بالصبر وشملني برعايته وتوفيقه

 كل الشكر والتقدير

 للأستاذ الدكتور: تشوار جيلالي

 الذي ساعد وساهم بالإشراف والمتابعة

 جزاه الله خير الجزاء

 كما أتقدم بخالص الشكر

 إلى الأساتذة الكرام أعضاء اللجنة المناقشة

 قريب أو بعيدوكل من ساعدني من 



 إهـداء

 أهدي ثمرة جهدي وعملي المتواضع

 -رحمه الله وأسكنه فسيح جنانه -إلى روح والدي الغالي  

 إلى الوالدة الغالية

 إلى الزوجة الكريمة

 أبنائي الأعزاء ....إلى قرة عيني

 إلى إخوتي وأخواتي

 إلى كل العائلة... الأصحاب والأقارب

 إلى من نسي القلم ذكره
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complexité plus ou moins variable, suivant les besoins du blanchisseur, la nature et 

l’ampleur des fonds, afin d’intégrer et dissimuler des fonds frauduleux dans l’économie 

légale».
338

 

335
 - CUTAJAR C., Blanchiment, Eléments constitutifs-répression, Jurisclasseur, Pén. des aff., Fasc. 20, 2010, 

p. 28. 

338
- JEREZ O., Le blanchiment de l’argent, 2

ème
 éd., Rev. Banque, 2003, p. 25.  
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355
- La note de la Banque d’Algérie du 08 février 2015, contient les lignes directrices sur les mesures de 

vigilance à l’égard de la clientèle, www.bank-of-algéria.dz/pdf/lignesdirect_08022015.pdf.  

http://www.bank-of-algéria.dz/pdf/
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GAFIMOAN

379
- «Ceci consiste à traiter le renseignement financier  recueilli à travers les déclarations de soupçons 

transmises par les assujettis et les rapports confidentiels des services des Impôts, des Douanes, et de la 

commissions Bancaire». HIBOUCHE A., La CTRF, Une institution active sur les plans national et 

international, La lettre du P 3 A, Alger, Mars 2012, n° 21, p. 04, www.p3a-algerie.org. 
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«La CTRF a élaboré un plan d’actions prioritaires à mettre en œuvre, notamment : 

- La révision, en relation avec le ministère de la Justice, de la loi 05-01 du 06/02/2005, portant prévention et 

lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, en vue de couvrir l’ensemble des mesures 

préconisées par les recommandations du GAFI et les conventions international ratifiées par l’Algérie». 

HIBOUCHE A., op. cit., pp. 4 et 5.  
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 «Le libéralisme ne l’empêche pas d’être très règlementaire, parfois de façon extrêmement minutieuse». 

MALAURIE-VIGNAL M., Droit de la concurrence et droit des contrats, L. G. D. J., Paris, 2004, p. 51. 
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125 

«La concurrence est une rivalité d'intérêts entre commerçant ou industriels qui tentent 

d'attirer à eux la clientèle par les meilleurs conditions de prix, de qualité…etc.   

Régime de la libre concurrence, système économique qui ne comporte aucune intervention 

de l'Etat en vue de limiter la liberté de l'industrie et du commerce est qui considère les 

coalitions des producteurs comme des délits»
400

.

399
- SCIALOM L., Economie bancaire, la Découverte, Paris, 1999, p. 25. 

400
- Petit Larousse illustré, Dictionnaire de la langue française, librairie Larousse, Paris, 1976, p. 238    
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402
- HAMIDOUCHE F., Analyse de la concurrence dans l’industrie bancaire compartiment du crédit 

hypothécaire, magistère, Ecole supérieur de commerce, Alger, 2004, p. 06.   

404
- BAZEX M., Le juge administratif et l’application du droit national et communautaire de la concurrence : 

contenu et spécifié, in Le juge administratif et le droit de la concurrence, Rev. Conc. Consom., 2000, n° 116, p. 

11.   
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408
- «Ces différents arguments expliquent pourquoi le concept de concurrence n’est pas plus spécifié chez les 

juristes que chez les économistes. Le concept ne fait pas l’objet de clarifications parce que telle n’est pas la 

fonction qui lui est assignée. Entendu comme un principe politique, les fondements de la libre concurrence 

instaurent la croyance nécessaire à l’exercice de la compétition réelle dans sa complexité ainsi que ses 

multiples dimensions. Il convient par conséquent d’aborder différemment le droit de la concurrence en 

explicitant les raisons pour lesquelles la concurrence effective ne peut se passer d’une dimension idéologique 

qui permet d’en assurer la pérennité». ZEVOUNOU L., Le concept de concurrence en droit, Doctorat en droit 

public, Université Paris Ouest Nanterre la Défense, 2010, p. 20.
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413
- LARBES M., Les restrictions bancaires : cas des Fusions-Acquisitions en Europe, Magistère en Science 

économiques, Univ. Mouloud MAMMERI Tizi-Ouzou, 2011, p. 8.    
414

 - voir en se sens, FARJAT G., La notion de droit économique, T.37, in Archives de philosophie du droit 

(APD), Droit et économie, Sirey, Paris, 1992, p. 27 et s.; « Le droit économique prend volontiers figure de 

droit de l’interventionnisme dirigiste. Il ne s’agit pas de moraliser, ici, mais de planifier». LAURGUIER J. et 

CANTE F., Droit pénal des affaires, 10
ème

 éd., Armand Colin, Paris, 2001, p. 433. 

416
- SLIMANI D., Perspectives judiciaires sur le droit de la concurrence: cas de l’Algérie, Bulletin officiel de 

la concurrence, 2017, n° 14, p. 43  
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418
 - SLIMANI D., op. cit., p. 43. 

419
- Ibid. 

421
- «…La concurrence et le contrat -traditionnellement appréhendé comme expression de la liberté 

contractuelle- seraient incompatibles et fonctionneraient donc en vase communicant, la monté en puissance de 

l’une ayant pour prix l’affaiblissement de l’autre ». FRISON-ROCHE M. A., Contrat, concurrence, régulation, 

RTD civ., 2004, p. 452. 
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BONNEAU Th., Droit bancaire, 6 
ième

 éd., Montchrestien, Paris, 2005, p. 148. 



134 



135 



136 

 

  



137 



138 

453
- LAGGOUNE W., L’organisation du contrôle bancaire en Algérie: aspects  prudentiels, in Algérie 

cinquante ans après -la part du droit-, T. 2, éd. Ajed, Algérie, 2013, p. 857.     
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460
-
 
 BENHALIMA A., Le système bancaire Algérien, 2

ième 
éd., Dahleb, Alger, 2001, p. 49. 

 

 
 

463
- TCHOUAR D., La soumission des contrats des entreprises publiques au droit privé, Rev. IDARA, 1999, 

n° 01, pp. 152 et s. 



142 

 

 

 

 

  

  



143 

 

 

 

 ا 
474

 - «  Le Gouverneur apparait comme le véritable organe de la banque d’Algérie… Au regard de l’importance 

de ce statut et du degré d’indépendance qu’il requiert, la législation l’entoure d’un certain nombre de garanties 

faites de mesure de protection… ces incompatibilités consistent à le mettre à l’abri de tout conflit d’intérêt, et 

garantir l’indépendance de la banque d’Algérie ». LAGGOUNE W., op. cit., p. 866. 
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477

- « Le conseil d’Administration a été crée par l’ordonnance du 27 février 2001 modifiant et complétant la loi 

90-10 du 14 Avril 1990. Cette dernière avait confiée les tâches d’Administration de la banque d’Algérie au 

conseil de la monnaie et du crédit ». LAGGOUNE W., op. cit., p. 868. 



145 

 ، . 

 

  



146 

 

1 

 

2

 

       -

486
- Instruction n° 2000-08 du 21 Octobre 2000, fixant le taux de réescompte, www.bank-of-algeria.dz; 

Instruction n° 2002-01 du 17 Janvier 2002, fixant le taux de réescompte, www.bank-of-algeria.dz. 

http://www.bank-of-algeria.dz/
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Instruction n° 95-28, du 21 Avril 1995, portant organisation du marché monétaire, www.bank-of-algeria.dz.
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 - KPMG Algérie, op. cit., p  82. 
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519

- Art. 4 al. 2, de l’instruction n° 08-01du 09 mars 2008, relative à la collection des renseignements 

concernant les crédits consentis aux particuliers par les banques, les établissements financiers et le 

coopératives d’épargne et de crédit, dispose, que: «Pour chaque bénéficiaire de crédit, les banques, les 

établissements financiers ainsi que les coopératives d’épargne et de crédit doivent communiquer : 

- les nom et prénom (s); 

- la date et lieu de naissance; 

- l’adresse; 

- le numéro de sécurité sociale; 

- montant (s) du crédit». 
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155 
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157 

537
- « Aujourd’hui l’Etat…Il intervient plutôt en tant que régulateur. La régulation est donc désormais le 

nouveau langage de l’interventionnisme de l’Etat ». TRARI TANI M., Gouvernance et régulations, Rev. Droit, 

Société et Pouvoir, n° Spécial, Université d’Oran, 2012, n° 01, p. 38.  

539
 - «A la lumière des travaux de la doctrine ainsi que du rapport du conseil d’Etat français de 2001, on peut  

avancer que les autorités administratives indépendantes répondent à une série de critères au nombre de quatre : 

elles sont crées par une loi, elles ne sont pas des juridictions, elles n’ont pas, en principe, la personnalité 

morale, elles sont enfin de nature administrative». ZOUAIMIA R., Les autorités administratives 

indépendantes, in Algérie cinquante ans  après -la part du droit-, T. 2, Ajed, 2013, p. 808 
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- 

- 

- 
545

- ZOUAIMIA R., Les autorités de régulation indépendantes dans le secteur financier en Algérie, éd. Houma, 

Alger, 2005, p. 46. 
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 L. 613-3

- Art. L. 613-3, Du code monétaire et financier, dispose que : « La commission bancaire comprend le 

gouverneur de la Banque de France ou son représentant, président, le directeur du Trésor ou son représentant 

(L. n° 2003-706 du 1
er 

Août 2003, art. 34) « le président de la Commission de contrôle des assurances, des 

mutuelles et des institutions de prévoyance ou son représentant » et quatre membres ou leurs suppléants 

nommés par arrêté du ministre chargé de l’économie pour une durée de (L. n° 2003-706, du 1
er

 Aout 2003, art. 

34) «cinq ans et dont le mandat est renouvelable une fois»: 

1. Un conseiller d’Etat proposé par le vice-président du conseil d’Etat; 

2. Un conseiller à la Cour de cassation proposé par le premier président de la Cour de cassation; 

3. Deux membres  choisis en raison de leur compétence en matière bancaire et financière. [L. n°84-46 du 24 

janv.1984, art. 38, al. 1
er 

] ».
547

- « Et, si les membres de la commission sont toujours nommés pour une durée de cinq ans, ce n’est plus par 

décret du chef du gouvernement, mais par décret du président de la république ». SALAH M. et ZERAOUI-

SALAH F., Actualités législatives et réglementaires de droit économique 2003, Rev. entrep. com., Edik, 2008, 

n° 04, p. 128. 
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« Outre les fonctions classiques exercées par ce type d’organes, le secrétaire général dispose 

de larges prérogatives. Il est chargé notamment : 

- d’assurer la coordination entre la commission bancaire et les structures de la banque 

d’Algérie et le secrétariat général du Conseil de la monnaie et du crédit. 

- de suivre la réalisation du programme d’action arrêté par la commission bancaire. 

- d’assurer les relations avec les banques et établissements financiers ainsi qu’avec les 

commissaires aux comptes» .

548
- Ibid. 

549
- LAGGOUNE W., op. cit., p. 882. 

550
- Ibid. 

551
- «Le secrétariat, environ 450 personnes majoritairement mais non exclusivement issues de la banque de 

France, prépare et met en œuvre les directives et les décisions de la commission. La proximité avec la banque 

de France assure l’homogénéité nécessaire au ban exercice du contrôle». FORT J. L., L’organisation du 

contrôle  bancaire, R. C. E., 2005, n° 06, p. 06. 
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554
- « La commission exercera donc ce contrôle à l’égard de ses assujettis parce qu’ils ont été agrées par le 

conseil de la monnaie et du crédit pour exercer cette activité  mais elle assumera également la protection  de la 

dite activité en constatant  les infractions commises par les personnes non agréées ». MACHOU B., 

Présentation succincte de la commission bancaire dans sa dimension institutionnelle et quelques aspects de ses 

procédures, R. C. E., 2005, n° 06, p. 14. 
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557
- MACHOU B., op. cit., p. 16. 
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562

- MACHOU B., op. cit., p. 16. 
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« L’injonction, comme la recommandation, est un instrument juridique qui permet à 

l’autorité de contrôle d’intervenir sans qu’une infraction à la réglementation soit constituée, 

dès lors qu’elle estime nécessaire qu’un établissement restaure sa situation financière, 

améliore ses méthodes de gestion ou assure l’adéquation de son organisation à ses activités. 

Elle est utilisée notamment à l’égard d’établissements présentant une faiblesse structurelle 

de leur rentabilité d’exploitation qui menace l’équilibre de leur situation financière » .

569
-  « L’art. 613-16 permet à la CB d’adresser à tout EC une injonction de prendre dans un délai qu’elle fixe 

toute mesure tendant, par exemple, à restaurer sa situation financière ou à améliorer ses méthodes de gestion ». 

RACINE, Le contrôle juridictionnel de l’action des organes de l’Etat dans les secteurs bancaires et des 

assurances, R. C. E., 2005, n° 06,  p. 31.

571
- MACHOU B., op. cit., p. 08.  
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575
- MACHOU B., op. cit., p. 20. 

 
- 

- 
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- 
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583
- «Même si la commission bancaire prenait l’initiative de le désigner lorsque la gestion de l’entreprise ne 

peut plus être assurée dans des conditions normales, il ne s’agit pas d’une sanction …». MACHOU B., op. cit., 

p. 21. 
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«Le contrôle de la gestion et des comptes appartient à l’assemblée ordinaire annuelle». SALAH M., Les 

sociétés…, op. cit., p. 463. 

- 

- 
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- 
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-  
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609
- Voir en ce sens : MERLE Ph., Droit commercial, Sociétés commerciales, 5

ieme 
 éd., Dalloz, 1996, p. 438; 

ZERAOUI-SALAH F., La répartition des pouvoirs généraux entre le conseil d’administration et son 

président : quelle solution?, Rev. entrep. com., Edik, 2005, n° 01, p. 29 et s.

610
- SALAH M., les dits et les non dits…souvent oubliés du droit des sociétés commerciales, in Etudes de 

droit, Kounouz  éd., Tlemcen, 2013, pp. 146 et 147. 

- 



174 

  

«Être soumise à l’autorisation préalable du conseil d’administration après rapport du commissaire aux 

comptes». 

- 

- 



175 

« La modalité de la société par actions à directoire et conseil de surveillance : cette variante 

de la S. P. A. marque une distinction des pouvoirs du directoire et du conseil de 

surveillance: la gestion social relève du directoire, le contrôle de cette gestion appartient au 

conseil de surveillance»

618
- SALAH M., les formes de sociétés commerciales en Algérie : une réponse aujourd’hui inadaptée à 

l’économie nationale, in L’exigence et le droit, Mélanges en l’honneur du ISSAD Mohand, Université 

Benyoucef Benkhedda, Alger 1, 2011, p. 461.  
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« Le commissaire est désormais beaucoup plus un commissaire de sociétés qu’un commissaire au seul 

comptes ». MERLE Ph., op. cit., p. 504.
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-  

645
- «Rapport sur le contrôle interne dans la banque, ses défaillances éventuelles et ses principales 

constatations ». AWAD A., Le rôle des autorités de supervision dans la promotion de la transparence auprès 

des auditeurs externes des banques, The certified accountant magazine, Liban, 2005, n° 24, p. 57.  
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 Les misions d’alerte

sondages 

 

AWAD A., op. cit., p. 57. 

  
652

- « une mission de communication de ses opinions aux organismes et personnes désignés par la loi ». 

GEBRAN F., Rapport introductif : La responsabilité du commissaire aux comptes, The certified accountant 

magazine, Liban, 2005, n° 24, p. 61.

 
654

- Art. L. 225-237 du code de commerce, précité, dispose que: « Les commissaires aux comptes portent à la 

connaissance du conseil d’administration ou du directoire de surveillance, selon le cas ;… 

3- Les irrégularités et les inexactitudes qui ils auraient découvertes;…» 
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657

- Art. L. 225-240 du code de commerce, précité. 
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Art. L. 225-241, al. 1, du code de commerce français, dispose que: « Les commissaires aux comptes sont 

responsables, tant à l’égard de société que des tiers, des conséquences dommageables des fautes et négligences 

par eux commises dans l’exercice de leurs fonctions… » -[L. 166-537 du 24 juillet 1966, art. 234].



186 

 

Voir en ce sens : CASTELL R. et PASQUALINE F., Le commissaire aux comptes, Economica, Paris, 1995, p. 

88. 



187 



188 

« Le concept de diligence est d’une appréhension on délicate : c’est par rapport aux diligences requises du 

professionnel consciencieux que l’on apprécie le comportement du commissaire incriminé, or certaines de ces 

diligences sont nettement  précisées et leur stricte observation ne laisse aucune place à l’erreur alors que 

d’autres comportent une part d’aléa et leur respect ne dissipe pas toute incertitude ». CASTELL R. et 

PASQUALINE F., op. cit., p. 88  
678

- HANY DOWIDAR, La responsabilité civile du commissaire aux comptes en droits arabes, Revue d’études 

Juridiques, Université Arabe Beyrouth, 2006-2008, p. 548.   

683
- MERLE Ph., op. cit., p. 514. 



189 



190 

« Le commissaire aux comptes ne saurait et donc ni se limiter à des contrôles pareils, ni présenter sa démission 

avant d’avoir tiré les conséquences des obstacles rencontrées…». SBAA T., La responsabilité civile, pénale et 

disciplinaire du commissaire aux comptes et le comportement a adopter en cas de sa mise en cause, mémoire 

du diplôme nationale d’expert comptable, I. S. L. A. E., Maroc, 2007, p. 42.      



191 



192 

702
- GRANIER Th., Détermination de la responsabilité du commissaire aux comptes, Rev. Soc., 2004, pp. 381 

et 382. 
703

- MERLE Ph., op. cit., p. 514. 

704
- « Dans l’exercice dans son activité, le commissaire aux comptes peut engager sa responsabilité. 

Les conséquences financières de celle-ci peuvent être couvertes dans le cadre d’une assurance responsabilité 

civile professionnelle ». SBAA T., op. cit., p. 45.
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MONEGER J. et GRANIER Th., Le commissaire aux comptes, Dalloz, Paris, 1996, p. 131.
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713
- Loi n° 2001-420 du 15 mai 2001, portant nouvelles régulations économiques relative aux sociétés 

commerciales, code du commerce,  précité.   
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751
- ALTER C., op. cit., p. 125. 
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753

- Art. L. 511- 41, al. 3, du code monétaire et financier, précité. 
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773
- « L’un des principes formulés par CBFA est que le service d’audit interne doit être indépendant des 

activités auditées, ce qui implique qu’il dispose, au sein de l’organisation, d’un statut approprié et qu’il 

exécute sa mission avec impartialité ». ALTER C., op. cit., pp. 125 et 126. 
774

 - Ibid, p. 125. 
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Voir en ce sens : RODIERE R. et RIVES-LANGE J. L., Droit bancaire, 2
ieme 

éd., Dalloz, Paris, 1975, p. 73.  
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9
 - RIVES-LANGE J. L. et CONTAMINE-RAYNAUD M., Droit bancaire, 6

ème
 éd., Dalloz, France, 1995, p. 

145. 
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- Ibid. 
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 - SAFA CANNAGE J., Devoir de vigilance du banquier, éd. Juridique. SDER, Beyrouth, 1996, p. 321. 
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- ELBADAWE L., La responsabilité civile du banquier fondée sur la méconnaissance de son devoir de mise 
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 - ROUTIER R., La responsabilité du banquier, L. G. D. J., Paris, 1997, p. 122. 
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GHESTIN J., Traité de droit civil, les obligations-le contrat-formation, T. 2, 2
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éd., L. G. D. J., Paris, 
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« Dans les rapports entre les contractants, la jurisprudence a déjà eu l’occasion de renforcer l’obligation de 

renseignements, par une obligation de s’informer avant d’informer. Cette orientation peut sembler rigoureuse 

dans la mesure où elle conduit à créer une obligation antérieure à une obligation accessoire, mais elle se 

justifie tant par la logique que par la morale…». GAVARD-GILLES A. M., celui qui accepte de donner des 

renseignements a lui- même l’obligation de s’informer pour informer en connaissance de cause, Rec. Dalloz, 

Paris, 1995, p. 499, Note, 2014, 
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Tunisie, 2009, p. 43. 
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217 

27
 - Cass. com., 24 juin 2003, note BONNEAU Th., Banque et droit, p. 56. 

28
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«Force est donc de constater que cette obligation de s’informer… fait peser sur le professionnelle…, une 

obligation préalable de s’informer lui- même sur ces risques ou ces conséquences. Remarquons valeurs que 
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obligation précontractuelle». GAVARD-GILLES A. M., op. cit., p. 499.   
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Résumé : 

Cette étude traite des obligations des banques commerciales en droit algérien, et en 

raison de la gravité de la profession bancaire et de sa menace pour l'économie nationale, le 

législateur a réglementé un certain nombre de lois  juridiques visant à encadrer les banques 

commerciales en déterminant leurs obligations devant les établissements bancaires et non 

bancaires, et leur accorder des mécanismes légaux pour s'assurer que les banques respectent 

leurs obligations. 

Pour que les banques puissent gagner la confiance de leurs clients et du public, elles 

tiennent à les respecter  avec un certain nombre d'obligations susceptibles de les attirer, ainsi 

que les critères de sélection, sans négliger pour autant la responsabilité des banques en cas 

de violation des règles régissant leur comportement. 

Mots clés : Banque, obligation, gouverneur de banque, secret bancaire, banque centrale, 

comité bancaire, crédit, responsabilité, contrôle, client. 

 

Abstract : 

This study deals with the obligations of commercial banks in Algerian law. Due to 

the seriousness of the banking profession and the threat it poses to the national economy, the 

legislator has regulated a number of legal rules aimed at framing commercial banks by 

determining their obligations before banking and none banking institutions, and to grant 

these institutions legal mechanisms to ensure that banks respect their obligations.

In order for banks to gain the trust of their customers and the public, they are keen to 

adhere towards  them  with a number of obligations that would attract them, and the criteria 

for their selection, without neglecting the responsibility in case banks violate the rules 

governing their conduct. 

Key words: Bank, obligation, bank governor, bank secret, central bank, banking 

committee, credit, responsibility, control, customer.


